
 

 

 

 



 

 

Le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 
appelé CESER est issu de la loi de 1972 portant création des 
Régions.  

Assemblée consultative, il sĦagit de la deuxième institution 
régionale, formant avec le Conseil régional « LA REGION AU-
VERGNE-RHONE-ALPES » 

Le CESER a pour principale mission dĦinformer et dĦéclairer le 
conseil régional sur les enjeux et conséquences écono-
miques, sociales et environnementales des politiques régio-
nales, et de contribuer au suivi et à lĦévaluation des politiques 
publiques. 

LĦassemblée du CESER Auvergne-Rhône-Alpes compte 190 
conseillers issus de 4 collèges, représentant : 

¶Les entreprises et activités professionnelles non salariées 

¶Les organisations syndicales de salariés 

¶Des organismes et des associations 

¶Des personnalités qualifiées (choisies et nommées par le 
Préfet de région).  

Proposés par leur organisme dĦorigine et nommés par le Pré-
fet pour un mandat de 6 ans, ils constituent la société civile 
organisée.   

Le CESER émet des avis (saisines), des contributions (autosai-
sines), et intervient dans de nombreux domaines tels que 
lĦemploi, lĦinnovation, la transition énergétique, la formation, 
la recherche, le sport, les finances, ou tout autre thème sur 
lesquels il lui semble opportun de se prononcer. 

Le CESER Auvergne-Rhône-Alpes puise sa force dans les va-
leurs de la diversité, de lĦécoute et de lĦéchange. Cette ri-
chesse lui permet de rendre des avis décisifs, fruit dĦun travail 
collectif.  
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Les Régions ont à élaborer, adopter et mettre en Čuvre 3 documents 
stratégiques, SRDEII1, SRESRI2, CPRDFOP 3regroupés ici dans le plan 
Auvergne-Rhône-Alpes 2022-2028 en faveur de lĦéconomie, de lĦemploi, 
de la formation et de lĦinnovation. Articulé autour de 5 grandes orienta-
tions, ce plan sĦaccompagne dĦobjectifs quantitatifs.  

En regroupant les 3 schémas en un seul Plan régional, et en identifiant 5 
objectifs transversaux majeurs, le Conseil régional entend renforcer la 
cohérence entre ces trois cadres dĦintervention et donner un sens plus 
fort à lĦintervention publique. 

Le CESER, fort de ses 190 conseillers représentant la société civile, en-
courage toutes les démarches qui visent à travailler à des politiques pu-
bliques plus cohérentes et efficaces au service des habitants dĦAuvergne-
Rhône-Alpes. Il partage les objectifs ambitieux portés par ce Plan et cette 
recherche de cohérence et de synergie entre lĦarticulation des différents 
champs de lĦintervention régionale. 

Renforcer la souveraineté industrielle, accompagner les transitions envi-
ronnementales et digitales, relever les défis pour lĦemploi, déployer lĦin-
novation sous toutes ses formes, accompagner la performance écono-
mique au cČur des territoires, permettre aux salariés, aux entrepre-
neurs, aux jeunes, aux demandeurs dĦemploi dĦacquérir et de développer 
des compétences adaptées dans une société en mutation, sont les enjeux 
majeurs identifiés par le CESER. 

Il articulera sa réponse à la saisine régionale en rendant un avis sur cha-
cun des schémas. 

Antoine QUADRINI, Président du CESER Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 
1 SRDEII : Schéma Régional de Développement Economique, dĦinnovation et dĦinternationali-
sation. 
2 SRESRI : Schéma Régional de lĦEnseignement Supérieur, de la Recherche et de lĦInnovation. 
3 CPRDFOP : Contrat de Plan Régional de Développement des Formations et de lĦOrientation 
Professionnelles. 
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Le CESER est saisi pour avis sur le Plan Auvergne-
Rhône-Alpes 2022-2028 en faveur de lĦÉconomie, 
lĦEmploi, la Formation et lĦInnovation. 

Ce plan 2022-2028 sĦarticule autour de 5 grandes 
orientations :  

¬ Relocaliser la production des biens et services 

stratégiques  en misant sur lĦindustrie, 

 Répondre aux deux grands défis de demain : 

accélérer la digitalisation et la décarbonation 
des entreprises, 

® Orienter et former vers les métiers qui recru-

tent et les métiers de demain, 

 ̄Faire dĦAuvergne-Rhône-Alpes la région des 

ingénieurs, des techniciens et des scienti-
fiques, 

° Développer les forces de notre région : la re-

cherche et lĦenseignement supérieur comme 
atouts pour notre tissu économique, notre mé-
thode collective pour « chasser en meute » et 
les partenariats public -privé . 

Le plan cible 4 filières dĦexcellence régionale : indus-
trie de la santé, matériaux durables, microélectro-
nique-intelligence artificielle et hydrogène.  

Les ambitions de la Région sont le développement de la 
souveraineté industrie lle, des énergies décarbonées et 
des matériaux durables, de la préférence locale et lĦat-
tractivité du territoire, de lĦinnovation et de lĦintelli-
gence artificielle.  

 

 

 
4 Schéma Régional de Développement Economique dĦInnovation et dĦInternationalisation. 
5 Schéma Régional de lĦEnseignement Supérieur et de la Recherche. 
 

6 Contrat de Plan Régional de Développement des Formations et de lĦOrientation Professionnelle. 

Ce plan sĦaccompagne dĦobjectifs quantitatifs : 

¶ Création de 30 000 emplois dans lĦindustrie  

¶ 700 projets de relocalisation ou développe-
ment industriel accompagnés 

¶ 50 000 entreprises  accompagnées à la trans-
formation numérique et 7 000 PME accompa-
gnées dans leurs démarches à l'international 

¶ 200 projets  de Recherche et dĦInnovation pu-
blic/pr ivé et 500 PME accompagnées pour 
des projets de recherche et innovation en lien 
avec un laboratoire public ou une école 
d'ingénieur  

¶ 30 000 entrées en formation aux métiers de 
lĦindustrie et formation de 2 000 ingénieurs 
supplémentaires 

Ce plan regroupe les trois schémas qui formalisent la 
stratégie de la collectivité régionale sur ces théma-
tiques pour la période 2022-2028. 

 

La recherche dĦune cohérence partagée entre ces trois 
cadres dĦinterventions à travers cinq grands objectifs 
généraux transversaux ne peut que donner un sens 
plus fort à lĦintervention publique et mérite dĦêtre sou-
lignée positivement, faisant là écho au souci de cohé-
rence entre les stratégies régionales exprimé à plu-
sieurs reprises par le CESER. 

LĦavis porte ici sur le premier volet du plan : le SRDEII.  
Il sĦorganisera en trois parties  : le contexte, le contenu 
du plan, les remarques du CESER. 

SRDEII1 SRESRI2 CPRDOFP3 
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Le SRDEII fixe le cadre de lĦintervention régionale pour les aides aux en-
treprises, le soutien à lĦinternationalisation, les aides à lĦinvestissement 
immobilier et lĦinnovation des entreprises. 

 

Il définit des orientations en 
termes dĦattractivité du territoire, 
dĦéconomie sociale et solidaire, 
dĦéconomie circulaire et dĦécolo-
gie industrielle et territoriale. Il a 
une valeur prescriptive, en impo-
sant la compatibilité des actes des 
collectivités infrarégionales et des 
consulaires.  

Le SRDEII intègre un descriptif de 
la politique touristique, en cohé-
rence avec le plan tourisme qui fait 
lĦobjet dĦune saisine particulière et 
de la politique agricole régionale.  

Ce SRDEII sĦinscrit dans un envi-
ronnement économique en pleine 
mutation, des récents impacts de 
la crise sanitaire, des signes de re-
prise et un recul du chômage, à la 
flambée des coûts et aux difficul-
tés dĦapprovisionnement des ma-
tières premières et de lĦénergie, et 
aux difficultés de recrutement 
principal frein au développement 
de lĦactivité.  

CĦest dans ce contexte que la Ré-
gion Auvergne Rhône-Alpes a en-
gagé sa démarche dĦélaboration 
du SRDEII.  

Le CESER a pleinement contribué 
à cette phase en adoptant en mars 
2022, sa contribution « les priori-
tés du CESER pour le futur 
SRDEII », déposé sur la plateforme 
de contribution en ligne avec les 
autre contributions (environ 300).  

 

 

 

 

 

 

 



 

 
8     Le contexte 

Pour rappel, cette contribution 
comportait un diagnostic et des 
priorités affirmées : 

 
Deux urgences au caractère trans-
versal, deux macro-priorités :  

Û Le rapport au travail, à lĦem-
ploi, les compétences et les 
difficultés de recrutement. 
Le CESER préconise une ac-
tion au niveau des entre-
prises, des secteurs et des 
territoires sur ces questions 
qui sont dĦune importance 
cruciale pour le développe-
ment économique.  

Û La transition écologique et la 
nécessité dĦune évolution 
vers une économie plus res-
pectueuse de lĦenvironne-
ment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Trois objectifs  opérationnels :  

Soutenir la relocalisation/localisa-
tion dĦactivités sur le territoire ré-
gional, 

Anticiper les mutations et les tran-
sitions, 

Développer les filières dĦavenir. 

 

Le CESER évoquait ensuite les 
conditions de mise en Čuvre de 
ces priorités : 

¶ Le numérique, 

¶ Transports et infrastruc-
tures, 

¶ Liens avec lĦinternational, 
lĦEurope et les régions limi-
trophes, 

¶ Le dialogue social, 

¶ Le financement, 

¶ LĦorganisation administra-
tive, 

¶ La gouvernance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La prise en compte des proposi-
tions de la contribution du CESER 
a été développée par la Vice-Prési-
dente déléguée lors de sa présen-
tation du SRDEII devant la Com-
mission « Activités Économiques, 
Emploi et Innovation ».  

Cela sera abordé dans la partie 
consacrée aux remarques du CE-
SER. 
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